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PROCEDURE DEMANDE DE REMBOURSEMENT CPAM SOINS A 
L’ETRANGER L'association Twinkle Star for 64 – organisme d’intérêt général à but non lucratif - est engagée et soutenue par la Région Nouvelle-Aquitaine et de Département de Pyrénées-Atlantiques - dans la réalisation du projet TIAKI – numérique au service des aidants familiaux - permettant d’améliorer le suivi de leur proche aidé et de simplifier et faciliter leur quotidien.  Un grand nombre d’aidants sont notamment amenés à partir régulièrement à l’étranger pour réaliser des stages intensifs pour leur enfant en situation de handicap. Les objectifs que l’association Twinkle Star For 64 s’est fixés sont les suivants : - Solliciter un maximum d’aidants familiaux confrontés aux problématiques d’accompagnement d’un enfant / un proche en situation d’handicap pour connaître au mieux leurs besoins spécifiques et tester/améliorer l’application TIAKI  - Identifier ensemble des axes d’améliorations : échanges de bonnes pratiques/conseils, partage (ex : procédure et tests des modalités de remboursement via les organismes de sécurité sociale), organisation de conférences, développement de formations spécifiques pour permettre d’assurer une continuité de soins à proximité du domicile, développement de solutions innovantes et solidaires pour minimiser les coûts liés au logement à l’étranger et valoriser le travail effectué par les aidants, accompagnement des actions de transformations sociales. - Porter un projet plus large à l’échelle européenne – en commençant au niveau transfrontalier France-Espagne-Andorre – répondant notamment à l’objectif d’intégration sociale des personnes en situation de handicap et de leurs aidants de chaque côté des frontières  Le présent document répond à l’objectif fixé d’élaboration d’une procédure de demande de remboursement CPAM – organisme de Sécurité Sociale français - pour des soins réalisés à l’étranger.   Elle a été testée par plusieurs familles depuis 2021 non sans difficulté et nombreux échecs. En 2024, quelques-unes ont obtenu un remboursement intégral des séances de kinésithérapie intensive en neuroréhabiliation - notamment pour des stages réalisés en Espagne. A ce jour, le délai de remboursement est d’environ 30 à 45 jours.  Nous proposons aux familles concernées de continuer à tester / valider cette procédure.  Le Ministère des Personnes Handicapés ainsi que la Direction de la CPAM de VANNES – Centre CPAM chargé de remboursement des frais de soins réalisés à l’étranger sont évidemment tenus informés de cette initiative afin qu’ils aient une vision du budget dépensé chaque année par les familles via notamment de multiples récoltes de fonds associatives (lotos, ventes, marches, courses, cagnottes, etc) et qu’ils actent la généralisation des remboursements dans des délais soutenables pour les familles en attendant que les soins de qualité à proximité du domicile soient rendus possibles.  
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Nous invitons les familles à répondre au questionnaire accessible en ligne : https://forms.gle/5D9wHw2tDESd217U8 La participation des aidants au travers de leurs réponses au questionnaire en ligne va permettre d’engager un travail de réflexion et de co-construction avec les Etats et Régions et d’inviter les ordres nationaux des différents corps médicaux (médecins, masseurs-kinésithérapeutes, ophtalmologistes / optométristes, nutritionnistes, etc.) français et espagnols à prendre part à ce projet de transformation sociale en faveur de l’inclusion.   Un grand merci par avance pour votre participation et vos partages. Contact : twinklestarfor64@gmail.com TIAKI : https://tiaki-app.org/     NB : La HAS avait publié en décembre 2021 de nouvelles préconisations concernant la priorisation des interventions en rééducation et réadaptation des personnes diagnostiquées de paralysie cérébrale :  https://www.has-sante.fr/jcms/p_3166294/fr/reeducation-et-readaptation-de-la-fonction-motrice-de-l-appareil-locomoteur-des-personnes-diagnostiquees-de-paralysie-cerebrale       
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Pièces à joindre impérativement :  

 Prescription médicale du médecin généraliste 
 Formulaire CERFA de demande de remboursement de soins à l’étranger 
 Copie de la facture de soins acquittée 
 Copie d’un justificatif de paiement : relevé bancaire ou avis de la banque d’émission du 

paiement 
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Annexe : exemple de prescription médicale ayant permis d’obtenir un remboursement intégral de 
stages intensifs de kinésithérapie pédiatrique de neuroréhabilitation par la CPAM  

 

 


